
 

 

 Remoulins, le 5 septembre 2022, 
 
 Le Président 
 
 A 
 
 Mesdames, Messieurs les membres du Bureau 

communautaire et Maires 
 
Affaire suivie par : Loubna MOLL 
l.moll@cc-pontdugard.fr 
06.86.88.50.47 
Réf : PP/FS/LM/CB2022-09-12 

 
OBJET : Convocation Bureau communautaire 
 
Madame, Monsieur, 
 
J’ai l’honneur de vous convier à la prochaine réunion du Bureau communautaire de la Communauté de 
communes qui aura lieu le : 
 

Lundi 12 septembre 2022 à 19h30 
Maison de la Pierre 

30210 VERS PONT DU GARD 
 
Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de ma considération 
distinguée. 
 

Le Président 
Pierre PRAT 

 
 
 
 
 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
POUVOIR 

Je soussigné ........................................................................................................................................................ 
donne pouvoir à ................................................................................................................................................. 
- de me représenter à la réunion du Bureau de la Communauté de Communes 
convoqué pour le ...................................................................................................... à ................. heures ........ 
- d’émettre tous votes et signer tous documents. 
Le présent pouvoir conservant ses effets pour tout autre jour suivant auquel cette réunion serait reportée 
pour cause quelconque. 
Fait à ………………………………………………………………, le.............................................. (Signature) 
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O R D R E  D U  J O U R  

BUREAU COMMUNAUTAIRE 
 

Lundi 12 septembre 2022 à 19h30 
 

Maison de la Pierre – VERS PONT DU GARD 
 

 

 
Election d’un secrétaire de séance en application des articles L. 2121-15 et L. 5211-1 du code 

général des collectivités territoriales (CGCT) 

Approbation du procès-verbal du Bureau communautaire en date du 25 juillet 2022 

DELIBERATION 

Néant 

PARTIE SANS DELIBERATION 

 

Questions diverses : 

- Les 20 ans de la CCPG 

- Convention d’objectifs avec la SPL Destination Pays d’Uzès Pont du Gard 

- Point sur les aires de co-voiturage 

- Augmentation des prix de l’électricité 

- Réflexion sur la création d’un CCFF-CIFF 

- Réflexion sur l’extension de la mutualisation par la création d’un poste de conseiller en 

prévention mutualisé 

- Demande de soutien pour la modernisation de l’abattoir d’Alès 

- Point sur l’application de la théorie de l’imprévision pour les marchés suivants : TERRES DE 

CUISINE : fourniture de repas en liaison froide 

- Point sur le travail engagé avec le SICTOMU et le SMICTOM 

- La semaine du coworking du 12 au 16 septembre 2022 

- Présentation du projet d’extension de la halte fluviale Les Estères 

 

Calendrier de la prochaine assemblée : 

- 19 septembre 2022 à 18h30 : Conseil communautaire - Salle Madeleine Béjart à MONTFRIN. 

 

 



 
 

O R D R E  D U  J O U R  P R E V I S I O N N E L  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Lundi 19 septembre 2022 à 18h30 
 

Salle Madeleine Béjart - MONTFRIN 
 

Pôle d’équilibre territoriale et rural (PETR) Uzège – Pont du Gard : 

Interventions de M. Philippe MARCHESI (Président), de M. Sébastien DE VITOT (Directeur) et de 

Mme Audrey JAMMES (chargée de mission) : 

1- Présentation du projet de parc naturel régional (PNR) ; 

2- Présentation du guichet unique – contractualisation. 

 

Rapporteur ADMINISTRATION GENERALE 

Pierre PRAT Communication sur le rapport annuel d’activité 2021 de la 

collectivité 

 FINANCES 

Olivier SAUZET Décision Modificative n°2022-02 Budget Principal 

Olivier SAUZET Décision Modificative n°2022-01 Budget Annexes – Ordures 

Ménagères 

Olivier SAUZET Admission en non-valeur de produits irrecouvrables – Budget 

Annexe SPANC 2022 

Olivier SAUZET Acte de clôture de la régie de recettes « composteurs » - Budget 

Principal 

Olivier SAUZET Exonérations de TEOM aux locaux à usage industriel et les locaux 

commerciaux 

Olivier SAUZET Reversement de la taxe d’aménagement perçues par les 

communes 

Olivier SAUZET TASCOM 2023 - Fixation du coefficient multiplicateur 

Olivier SAUZET FPIC 2022 – modalités de répartition du prélèvement 2022 

 RESSOURCES HUMAINES 

Fabrice FOURNIER Mise à jour du RIFSEEP 

Fabrice FOURNIER Œuvres sociales : revalorisation et attribution des chèques cadeaux 

noël 

Fabrice FOURNIER Mise à jour du dispositif de mise en œuvre de l’apprentissage au 

sein de la collectivité 

 COMMANDE PUBLIQUE 

Pierre PRAT Indemnité liée à la théorie de l’imprévision - Société PASINI 

Pierre PRAT Indemnité liée à la théorie de l’imprévision - Société LA CASALINDA 

SRL 

Thierry ASTIER Indemnité liée à la théorie de l’imprévision - Société TERRES DE 

CUISINE 

 ENVIRONNEMENT 

Didier GILLES Communication sur le rapport annuel d’activité 2021 du SMICTOM 

Didier GILLES Communication sur le rapport annuel d’activité 2021 du SICTOMU 



 
 

Didier GILLES Communication sur le rapport annuel d’activité 2021 du SITOM 

Didier GILLES Modification règlement du SPANC 

 ENFANCE 

Laurence TRAPIER Mise à jour des règlements de fonctionnement des services multi-

accueil 

 TOURISME 

Elisabeth VIOLA Adhésion à l’association Vélo et Territoires 

Elisabeth VIOLA Adhésion à l’Association Nationale des Plaisanciers en Eaux 

Intérieure (ANPEI) 

 

 


